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(57) L’aubage statorique de turbomachine de l’inven-
tion comporte une couronne d’aubes (3) fixes, montées
sur une virole (2), chaque aube (3) comportant une plate-
forme (6) destinée à être fixée à la virole (2). L’aubage
est caractérisé par le fait que la virole (2) comporte une

pluralité de logements (7) individuels pour les plates-for-
mes (6), usinés dans l’épaisseur de la virole (2), la forme
de chaque logement (7) étant complémentaire de celle
de la plate-forme (6) correspondante.

Grâce aux logements (7), le montage des aubes (3)
au sein de l’aubage est à la fois simple et précis.
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Description

[0001] L’invention concerne le domaine des turboma-
chines comprenant un aubage statorique.
[0002] Une turbomachine, qu’il s’agisse d’un compres-
seur, d’une turbine, ou tout autre moteur tel un turboréac-
teur, comporte au moins un aubage statorique. Par auba-
ge statorique, on entend un ensemble d’aubes fixes mon-
tées en une couronne sur une virole externe et/ou une
virole interne. A titre d’exemple, on peut citer les aubages
redresseurs du flux dans les compresseurs ou les turbi-
nes, généralement disposés entre deux étages d’aubes
mobiles, ou encore les aubages redresseurs du flux pla-
cés juste en aval de la soufflante dans les turboréacteurs
à double flux.
[0003] Les aubes de certains aubages statoriques
axiaux sont orientées différemment en fonction de leur
position angulaire, afin d’adapter le flux qu’elles guident
aux contraintes aérodynamiques du moteur.
[0004] On connaît diverses formes de fixation des
aubes sur la virole externe de l’aubage. Dans le docu-
ment EP 0, 953, 729, chaque aube, insérée dans un alé-
sage de la virole interne, comporte une plate-forme ex-
terne, qui est glissée dans une rainure circonférentielle
de la virole externe et fixée à cette dernière par des rivets.
Les plates-formes externes peuvent comporter des
chanfreins ou des encoches permettant leur emboîte-
ment les unes avec les autres. Dans le document US 6,
371, 725, les aubes comportent une plate-forme externe,
comportant des bossages externes de réception d’une
vis ; les plates-formes sont accolées les unes aux autres,
délimitant ainsi la portion correspondante de la veine du
flux, et sont fixées au stator par des vis insérées dans
les bossages.
[0005] De tels aubages présentent l’inconvénient de
la difficulté de leur montage, car les plates-formes des
aubes, délimitant la veine du flux, doivent être parfaite-
ment jointives. Par ailleurs, dans le cas où l’orientation
des aubes diffère en fonction de leur position angulaire,
ce montage est d’autant plus difficile qu’il faut alors pré-
voir des aubes de formes différentes et/ou dont les pla-
tes-formes sont différentes, qui doivent être montées
successivement, dans le bon ordre.
[0006] La présente invention vise à proposer un auba-
ge statorique, pour lequel le montage des aubes est à la
fois simple et précis.
[0007] Conformément à l’invention, l’aubage statori-
que de turbomachine comporte une couronne d’aubes
fixes, montées sur une virole, chaque aube comportant
une plate-forme destinée à être fixée à la virole, carac-
térisé par le fait que la virole comporte une pluralité de
logements individuels pour les plates-formes, usinés
dans l’épaisseur de la virole, la forme de chaque loge-
ment étant complémentaire de celle de la plate-forme
correspondante.
[0008] Grâce à l’invention, chaque aube est placée
dans l’aubage par insertion de sa plate-forme dans un
logement de forme complémentaire. Le montage est ain-

si très simple à mettre en oeuvre, sans risque d’erreur.
Les logements étant obtenus par usinage, on est à l’abri
de toute erreur humaine, puisque la précision du monta-
ge de l’aubage est garantie par la précision des machines
employées pour la formation des logements et des pla-
tes-formes, indépendamment de l’opération de montage
elle-même. Par ailleurs, c’est la virole, ainsi bien sûr que
les plates-formes, qui délimite la portion correspondante
de la veine de flux : l’étanchéité de l’ensemble est donc
assurée, sa rigidité étant par ailleurs augmentée.
[0009] Dans le cas où les aubes sont orientées diffé-
remment les unes des autres en fonction de leur position
angulaire dans l’aubage, les logements permettent à la
fois le positionnement et l’orientation des aubes au sein
de l’aubage.
[0010] Selon une forme de réalisation très avantageu-
se, toutes les aubes sont identiques et leur orientation
dans l’aubage est déterminée par l’orientation de chaque
logement. Ainsi, chaque logement est ménagé sur la vi-
role selon l’orientation désirée pour l’aube dont il loge la
plate-forme. Dans une telle forme de réalisation, on ob-
tient, avec des aubes identiques, un aubage à aubes
d’orientation différente selon la position autour de l’axe
du moteur, simplement grâce à l’orientation donnée aux
logements. Le montage d’un tel aubage est extrêmement
simple, dans la mesure où un seul type d’aubes est uti-
lisé.
[0011] De préférence, les logements individuels sont
des évidements à fond plat.
[0012] De préférence encore, les plates-formes des
aubes comportent une tige filetée, agencée pour être in-
sérée dans un alésage débouchant sur la surface du fond
de l’évidement correspondant et boulonnée à la virole.
L’avantage d’une telle forme de réalisation est qu’il n’est
pas nécessaire que les plates-formes soient d’une épais-
seur importante, ou comportent des bossages, pour per-
mettre l’insertion en leur sein de vis rapportées depuis
l’extérieur de la virole. On gagne ainsi en épaisseur des
plates-formes et par conséquent en dimensions et en
poids de la partie de la turbomachine comportant l’auba-
ge.
[0013] De préférence dans ce cas, les plates-formes
comportent une portion de surface évidée autour de la
tige filetée, ce qui impose un contact uniforme sur les
bords extérieurs de la plate-forme et non autour de la
tige filetée ; la corrosion par frottement ou friction (habi-
tuellement désignée par sa dénomination anglaise "fret-
ting corrosion") est de ce fait grandement diminuée.
[0014] Avantageusement dans ce cas, la portion de
surface évidée est de forme circulaire. Une telle portion
peut être obtenue par tournage des plates-formes, im-
pliquant un faible coût de fabrication et une bonne pré-
cision de l’usinage.
[0015] Avantageusement, les aubes sont monobloc
avec leur plate-forme. Il s’ensuit une plus grande simpli-
cité de fabrication et une meilleure rigidité des aubes.
[0016] On note que la fixation des aubes du côté op-
posé à la virole est, dans le cadre de l’invention, quel-
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conque. La précision du montage du côté de la virole
autorise l’emploi de tout moyen de positionnement et de
fixation de l’autre côté : plates-formes insérées dans une
rainure, alésages d’insertion de l’extrémité des aubes,
plates-formes logées dans des logements semblable s
à ceux de la virole, extrémité des aubes en suspension,
etc.
[0017] On note que l’invention s’applique également à
des structures d’aubages dans lesquelles les aubes sont
différentes les unes des autres mais leurs plates-formes
sont toutes identiques, faciles à monter dans leurs loge-
ments respectifs. Les plates-formes peuvent également
être différentes et il est alors aisé de déterminer la posi-
tion de chaque aube en fonction de la forme du logement
correspondant à sa plate-forme ; on obtient en quelque
sorte un détrompage des plates-formes par les loge-
ments.
[0018] L’invention concerne également une turboma-
chine comportant un aubage statorique tel que décrit ci-
dessus.
[0019] L’invention concerne encore une aube pour tur-
bomachine, comportant un corps d’aube, supportant une
plate-forme avec une tige filetée en saillie de sa surface,
caractérisée par le fait que la plate-forme se présente
sous la forme d’une plaque, d’épaisseur sensiblement
constante.
[0020] L’invention sera mieux comprise à l’aide de la
description suivante de la forme de réalisation préférée
de l’aubage de l’invention, en référence à la planche de
dessins annexée, sur laquelle :

- la figure 1 représente une vue schématique partielle
en perspective, vue du côté interne, de la virole ex-
terne de la forme de réalisation préférée de l’aubage
statorique de l’invention, sans les aubes ;

- la figure 2 représente une vue schématique partielle
en perspective, vue du côté interne, de la forme de
réalisation préférée de l’aubage statorique de l’in-
vention et

- la figure 3 représente une vue schématique en pers-
pective, vue du côté externe, de la plate-forme ex-
terne d’une aube de la forme de réalisation préférée
de l’aubage de l’invention.

[0021] En référence aux figures 1 et 2, l’aubage axial
statorique 1 de l’invention comporte une virole 2, en l’es-
pèce une virole externe, et des aubes 3, montées de
manière fixe sur la virole 2. Par aubage axial, on entend
un aubage s’étendant au sein d’un flux de gaz s’écoulant
axialement, dont les aubes s’étendent sensiblement per-
pendiculairement à la direction d’écoulement du flux. On
parle généralement, s’agissant d’aubes fixes, d’aubes
boulonnées. En l’espèce, l’aubage statorique 1 est un
aubage redresseur situé dans le compresseur basse
pression d’un turboréacteur. On voit, sur les figures 1 et
2, la zone 4 de matériau abradable, située en amont des
aubes 3 de redresseur, avec laquelle les aubes mobiles
de l’étage rotorique précédent du compresseur sont des-

tinées à affleurer. On rappelle que l’invention s’applique
plus généralement à tout aubage statorique, comportant
des aubes fixes montées sur une virole, généralement
externe.
[0022] La virole 2 comporte une paroi 5 de révolution,
ici de forme sensiblement cylindrique, de support des
aubes 3. Chaque aube 3 comporte, ici du côté externe
de son corps d’aube 3’, une plate-forme 6, de manière
connue. Les plates-formes 6 sont de préférence formées
d’une seule pièce avec les aubes 3. Leur forme est en
l’espèce relativement simple, en rectangle avec les an-
gles arrondis. Toutes les plates-formes 6 sont de préfé-
rence identiques.
[0023] La virole 2 comporte une pluralité de logements
individuels 7 pour les plates-formes 6 des aubes 3. Cha-
que logement 7 est destiné à loger une plate-forme 6. Il
est de forme complémentaire à celle de cette plate-forme
6. Les logements 7 sont usinés dans l’épaisseur de la
paroi 5 de la virole 2, ici de son côté interne.
[0024] De façon générale, les logements 7 comportent
un bord amont 7a , un bord aval 7b et deux bords latéraux
7c. C’est l’orientation des bords latéraux 7c par rapport
à l’axe du turboréacteur qui donne leur orientation aux
aubes 3. Les bords latéraux 7c de deux logements 7
voisins sont distincts. Autrement dit, les logements 7 ne
comportent pas de bords communs et, entre chaque lo-
gement 7, s’étend une portion de surface de la virole 2.
L’étanchéité d’un logement à l’autre est donc assurée
par la virole 2 elle-même et non par les plates-formes 6
des aubes 3.
[0025] Selon une forme de réalisation préférée, les lo-
gements 7 se présentent sous la forme d’évidements 7
à fond plat 7’. Il s’agit de la structure la plus simple et la
plus compacte. Les évidements 7 comportent une paroi
circonférentielle de la forme des plates-formes 6, c’est-
à-dire ici rectangulaire à angles arrondis, et de hauteur,
à partir du fond plat 7’, égale à l’épaisseur des plates-
formes 6. Les plates-formes 6 se présentent sous la for-
me d’une plaque, d’épaisseur sensiblement constante ;
il s’agit donc de plates-formes 6 plates.
[0026] Selon la forme de réalisation préférée de l’in-
vention, et en référence à la figure 3, les plates-formes
6 comportent, en saillie de leur surface externe et dans
la partie centrale de cette dernière, une tige filetée 8,
destinée à s’étendre au sein d’un alésage 9, formé dans
la paroi 5 de la virole 2 et débouchant dans le fond plat
7’ du logement 7 correspondant. Un écrou 10 est vissé
sur la tige 8, ici du côté externe de la virole 2, la fixation
de l’aube 3 sur la virole externe 2 étant ainsi assurée par
boulonnage.
[0027] La fixation des plates-formes 6 à la virole 2 étant
assurée grâce aux tiges filetées 8 en saillie hors de la
surface des plates-formes 6, boulonnées de l’autre côté
de la paroi 5 de la virole 2 par les écrous 10, aucune
surépaisseur de réception de vis rapportées de l’exté-
rieur n’est ici nécessaire, ce qui autorise l’utilisation de
plates-formes 6 et d’une virole 2 de relativement faible
épaisseur.
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[0028] On pourrait comparer les évidements 7 à fond
plat 7’, percées en leur centre d’un alésage 9 de passage
d’une tige filetée 8 solidaire de la plate-forme 6 à loger,
à des lamages, de forme non pas circulaire mais com-
plémentaire de celle de la plate-forme 6.
[0029] Le positionnement et l’orientation des aubes 3
sont assurés par la position et l’orientation des évide-
ments 7. Il est ainsi possible, dans le cas d’un aubage
dont les aubes 3 ne sont pas orientées de la même ma-
nière selon leur position angulaire dans la couronne
qu’elles forment, que toutes les aubes 3 soient identi-
ques, leur orientation étant simplement déterminée par
l’orientation des évidements 7 qui les logent. Ce sont les
évidements 7 qui assurent la fonction d’orientation des
aubes 3. Lorsqu’une aube 3 est insérée dans un loge-
ment 7, sa tige filetée 8 est tout d’abord insérée dans un
alésage 9, puis l’aube 3 se met naturellement en place,
par appui des parois de sa plate-forme 6 sur les parois
de l’évidement 7 correspondant.
[0030] L’aubage formé est à la fois rigide et étanche.
En effet, la veine de gaz est délimitée, sur la partie cor-
respondante, par la virole 2, avec les plates-formes 6
insérées dans les logements 7. Par ailleurs, la rigidité et
la solidité du montage de chaque aube 3 sont indépen-
dantes de celles des autres aubes, puisque le montage
et la fixation de chaque aube 3 sont indépendants de
ceux des autres aubes 3.
[0031] D’autres structures sont envisageables. Les
aubes peuvent être différentes les unes des autres - en
fonction de leur orientation dans la couronne - les plates-
formes étant toutes identiques. Il s’ensuit une relative
simplicité de montage. Les aubes peuvent être différen-
tes ainsi que les plates-formes, ce qui implique que les
évidements remplissent une fonction de détrompage,
puisque chaque type d’évidement ne peut loger qu’un
seul type de plate-forme.
[0032] Dans tous les cas de figures, le montage des
aubes 3 dans l’aubage 1 est assuré avec une grande
précision, puisqu’il ne dépend que de la précision de l’usi-
nage des évidements 7 et des plates-formes 6 des aubes
3 et non de facteurs humains liés à la qualité de l’opéra-
tion de montage elle-même.
[0033] Dans le cadre d’un contact plan entre les plates-
formes 6 et les fonds plats 7’ des évidements 7, il existe
un risque de corrosion par frottement ou friction, connu
sous le terme anglais de "fretting corrosion". Afin de di-
minuer ce risque, les plates-formes 6 des aubes 3 com-
prennent une portion de surface 11 évidée, ou creusée,
autour de la tige filetée 8. L’effet de la présence d’une
telle portion 11 est que les contacts entre la plate-forme
6 et le fond plat 7’ ne se font pas sur cette portion de
surface 11, qui est la zone la plus soumise aux frictions,
mais seulement en dehors de cette portion 11.
[0034] On voit sur la figure 3 une forme de réalisation
dans laquelle cette portion de surface 11 s’étend jus-
qu’aux bords latéraux de la plate-forme 6, seules les por-
tions d’extrémités de la plate-forme 6, de chaque côté
de la portion de surface creusée 11, étant en contact

avec le fond plat 7’. D’autres configurations sont possi-
bles, notamment des portions de surface creusées 11
moins étendues, limitées à la proximité de la tige filetée
8, la surface de contact avec le fond plat 7’ étant alors
une bande circonférentielle sur la plate-forme 6. On note
que la profondeur de la portion de surface 11 évidée n’est
pas à l’échelle ; elle est en réalité ici beaucoup plus faible.
[0035] Dans une forme de réalisation préférée, la por-
tion de surface 11 évidée est de forme circulaire. Une
telle portion 11 est de préférence obtenue par tournage
de la plate-forme 6. Ce procédé d’usinage présente le
double avantage, d’une part de la faiblesse de ses coûts
de mise en oeuvre, d’autre part de sa grande précision.

Revendications

1. Aubage statorique de turbomachine comportant une
couronne d’aubes (3) fixes, montées sur une virole
(2), chaque aube (3) comportant une plate-forme (6)
destinée à être fixée à la virole (2), caractérisé par
le fait que la virole (2) comporte une pluralité de
logements (7) individuels pour les plates-formes (6),
usinés dans l’épaisseur de la virole (2), la forme de
chaque logement (7) étant complémentaire de celle
de la plate-forme (6) correspondante.

2. Aubage statorique selon la revendication 1, dans le-
quel les logements (7) individuels sont des évide-
ments (7) à fond plat (7’).

3. Aubage statorique selon la revendication 2, dans le-
quel les plates-formes (6) des aubes (3) comportent
une tige filetée (8), agencée pour être insérée dans
un alésage (9), débouchant sur la surface du fond
(7’) de l’évidement (7) correspondant, et boulonnée
à la virole (2).

4. Aubage statorique selon la revendication 3, dans le-
quel les plates-formes (6) comportent une portion de
surface (11) évidée autour de la tige filetée (8).

5. Aubage statorique selon la revendication 4, dans le-
quel la portion de surface (11) évidée est de forme
circulaire, en particulier obtenue par tournage de la
plate-forme.

6. Aubage statorique selon l’une des revendications 1
à 5, dans lequel les aubes (3) sont monobloc avec
leur plate-forme (6).

7. Aubage statorique selon l’une des revendications 1
à 6 dans lequel, les aubes (3) étant orientées diffé-
remment les unes des autres en fonction de leur po-
sition angulaire dans l’aubage, les logements (7) as-
surent le positionnement et l’orientation des aubes
(3) au sein de l’aubage.
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8. Aubage statorique selon la revendication 7, dans le-
quel toutes les aubes (3) sont identiques.

9. Turbomachine, comportant un aubage statorique
selon l’une des revendications 1 à 8.

10. Aube pour turbomachine, comportant un corps
d’aube (3’), supportant une plate-forme (6) avec une
tige filetée (8) en saillie de sa surface, caractérisée
par le fait que la plate-forme (6) se présente sous
la forme d’une plaque, d’épaisseur sensiblement
constante.

11. Aube selon la revendication 10, dont la surface de
la plate-forme (6) comporte une portion (11) évidée
autour de la tige (8).
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